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La région

"""^IIEUHES DES MAKÉES

. .(mirdTiul samedi 25 novembre: Pleine
A

* Brest à 2 h. 40 (hauteur 6 m. 90) et à
jner * f> (hauteur 6 m. 90) ; à Port-Louis,
l4 V, 21 et à 14 h. 39; aux Héaux de

2 b- à 4 h. 32 et à 16 h. 53.* > n t. loi. egfébat - -r à Brest ». 8 h. 58 (hauteur
Baffros) et è, 21 h. 15 (hauteur 1 m. 30);

2 ï i Louis, à 8 h. 80 et à 20 h. 49; aux
i* de Bréhat. à 10 h. 44 et à 23 heures.

Bé„ „,«in dimanche 26 novembre : PleineT •Brest à 3 h. 17 (hauteur 7 m. 10) et
jner °L 3s (hauteur 7 m. 10) ; à Port-Louis
* 11. ke et à 15 h. 15; aux Héaux de Bréhat
»2« h 12 et à 17 h. 32.'
* locép mer à Brest à 9 h. 35 (hauteur

B 70) et è. 21 h. 54 (hauteur 1 m. 60);

Demain dimanche, des quêtes seront
faites dans toute la France au profit des
oeuvres de la Crolx-rouge.

Des quêteuses de nos deux sociétés lo-
cales Secours aux blessés militaires et
î/nton des Femmes de France, solliciteront
les oboles de la population brestolse, qui
ne manquera pas de faire preuve de géné-
rosité pour venir en aide aux personnes
dévouées qui ne comptent ni- leur temps.
Ei leurs peine, pour secourir nos blessés
et apporter à nos soldats un peu de bien-
être et de réconfort.

piqueurs de fûts. — Hier, vers 13 h. 45, le
docker Lucien Nevez, 34 ans, habitant rue
de la Communauté, a été surpris, sur le
cuai du 4* bassin, par l'agent de surveil-
lance de la Chambre de commerce Yves
Gourmelon, au moment où U soutirait du
Tin d'un fût qu'il venait de débonder.

La veille, vers 15 h. 45, ce même agent
avait arrêté le docker Victor Marzln, 40 ans,
sans domicile fixe, à l'instant où il s'enfuyait
norteur d'un seau de vin.

Les deux piqueurs de fûts, Interrogés par
M Le Guen, commissaire de police du 2"
arrondissement, ont été déférés au parquet
et écroués.

Vol dans un magasin. — Le nommé Bra
rnoullé, gardien de bureau de la marine, a
dérobé deux paires de chaussettes dans un
magasinde la rue de Siam.

Procès-verbal lui a été dressé par M.
Guillet, commissaire de police, chef de la
Bûreté.

Amateurs de bocks. — Avisant une voiture
chargée de bocks de bière et de sodas devant
les magasins de M. Goarzin, entrepositalre
au port de commerce, deux individus s'em-
paraient de quelques bouteilles et prenaient
la fuite.

Leur geste avait été aperçu par un
employé de M. Goarzin qui se lança à la
poursuite des voleurs et réussit à rejoindre
l'un d'entre eux qu'il remit entre les mains
de la police.

Celui-ci, Jean Guéna, docker, sans domi
elle fixe, a été conduit devant M. Le Guen,
commissaire de police, et mis ensuite à la
disposition du parquet.

Son complice est recherché.

L_A DÉPÊCHE
LES OBSEQUES de VAMIRAL GUÉPRATTE

Hier matin, à 9 h. 30, ont eu lieu à
1 hôpital maritime les obsèques de cegrand marin, chef ardent et vénéré, si
apprécié et si aimé dans toute la ma-rine française.

Commandées par un capitaine de fré-
gate, trois compagnies de marins, avecle drapeau de l'Ecole navale, et deux
sections d'infanterie coloniale, forment
la haie entre la rotonde et la chapelle
de l'hôpital.

La levée du corps a Heu dans la cha-
pelle ardente, en présence des membres
de la famille et des hautes personna-lités suivantes :

L'amiral de Laborde, commandant les
forces maritimes de l'Ouest; M. Le Gorgeu,sénateur-maire; le vice-amiral d'escadreTraub, commandant en chef, préfet mari-time; le vice-amiral Gensoul, commandant
en chef la flotte de l'Atlantique- le géné-ral Marlaux, gouverneur des Invalides; legénéral Rasch; M. Servain, sous-préfet,
représentantM. Angell, préfet du Finistère;
le contre-amiral Nlelly; le général Germain;le contre-amiral Adam; le capitaine de cor-vette Lasockl, attaché naval de Pologne; lecapitaine de frégate Mackay; le chanoineOlphe-Galllard, aumônier de l'escadre d'ins-truction, représentant S. E. Mgr l'évêque deFréjus et Toulon, Inspecteur apostolique dela flotte française.

Recouvert d'un pavillon, porté à
l'épaule par huit marins, le cercueil,
précédé du clergé, est salué par les
troupes qui présentent les armes. Les
clairons sonnent Aux champs et le cor-tège se forme.

Tibaux, Bach, Petltjean, de Paris, et lesl sentir une douce et ferme autorité, et sareprésentants des sections des cinq dépar- disparition crée dans nos rangs un vide
teïïenîf 1?retons- I Immense.

M. Jlachlnl, de Rouen, président, et une! Pieusement nous nous Inclinons devant
délégation de l'Amicale des anciens Cols sa dépouille et, en assurant son admirable
bleus; MM. MarfUle, Tréguer, Denmel, Cuse- compagne de notre très respectueuse et
nier, de l'Amicale des anciens élèves du! douloureuse sympathie, nous pouvons lui
lycée de Brest, et M. Brun, proviseur, à la donner l'assurance que le souvenir de notretête d'une nombreuse délégation de Jeunes,vieux chef est de ceux qui, pour les gens
élèves et de candidats à l'Ecole navale.

M. Thiébaut, président du Syndicat d'Ini-tiatives, à la tête d'une délégation de laLigue maritime et coloniale; Pellé, prési-dent d'honneur de l'Union mutualiste duFinistère; M. Février, président, et les mem-bres du bureau de la Jeunesse de l'Empirefrançais; de nombreusespersonnalités civileset militaires françaises et étrangères.
LA CÉRÉMONIE RELIGIEUSE

La musique de la flotte a pris place
dans la tribune de la chapelle de l'hô-pital maritime. Les autorités se rangentà droite du choeur, la famille à gauche.

L'abbé Quentel, aumônier de l'hôpi-
tal, officie. Pendant la messe, la mu-sique de la flotte, sous la direction de
son excellent chef, joue la fanfare de
La Péri, de Paul Dukas, et la Mort
d'Ase, de Grieg. Puis la chorale de
Saint-Louis,accompagnée à l'orgue par
M. Guillermit, chante le Kyrie et le
Graduel.

Pendant l'offertoire, la musique de la
flotte joue la Toccata et fugue en ré
mineur de J.-S. Bach, puis la chorale,
le Sanctus.

A l'élévation, la Pavane pour une
infante défunte, de Ravel, est exécutée

de mer, ne sauraient périr.
L'amiral de Laborde prononce ensuite

le discours suivant :

Discours de l'amiral de LABORDE
Madame,

Chargé par le ministre et le commandant
en chef des forces maritimes françaises de
de les représenter aux obsèques de l'ami~a:
Guépratte, c'est avec une profonde émotion
que le m'acquitte du devoir d'être l'inter-
prète de leur admiration pour la mémoire
du grand marin auquel nous rendons au-
jourd'hui les derniers honneurs.

Il a été donné à peu d'amiraux de montrer
tant d'exemples de bravoure personnelle et
de conduire à l'ennemi les forces placées
sous leurs ordres avec autant d'audace et de
ténacité, au cours des glorieux combats des
Dardanelles, combats qui furent l'apothéose
d'une magnifique carrière.

L'amiral de Laborde retrace alors les
brillants états de service du défunt et
poursuit :

Je n'ajouterai que la lecture de ce docu-
ment, Ulustrantle rôle de l'amiral Guépratte,
à la journée historique dont le général
Marlaux vient de faine le récit émouvant.

C'est un télégrammede l'amiral de Robeck
à l'Amirauté anglaise ainsi conçu :

Je désire porter à la connaissancedes lords

BRETONS EN GUERRB
CARNET DE ROUTE

DU SERGENT BERTRAND
LVII

Présentations
Le colonel a réuni 'léquipe de vo-

lontaires qui va se charger de la rédac-
tion, de l'impression et de la distribu-
tion du journal.

Tout d'abord, le chef du régiment se
fait présenter les collaborateurs qui
exercent dans le civil les professions
les plus diverses :

— Qu'est-ce que vous faites dans le
civil, vous ?

— Sergent X... : séminariste.
— Parfait ! Tâchez de ne pas faire

le mauvais esprit.
— Et vous ?
— Soldat Z... : peintre en bâtiment.
— Dommage que tu ne sois pas ca-

poral, tu aurais de l'avenir I En tout
cas, contente-toi pour l'Instant de ce
violent d'Ingres. Et toi, là-bas ?

L'interpellé, dont le front démesuré-
ment vaste reflète peut-être l'intelli-
gence, mais aussi le poli de la « boule
de billard », adopte une attitude res-
pectueuse mais perplexe. Le chef de
l'équipe intervient :

— C'est un explorateur, mon colonel
il a vécu avec les Indiens sauvages qui
coupent des têtes humaines et les ré-
duisent.

— Ah oui, je vols, ils l'ont raté, 11

n'y a que les cheveux de réduits. Tête
trop dure sans doute. Et toi ?

— Sergent Y... : journaliste.
— Qu'est-ce que tu viens faire Ici î

A l'Auditeur inconnu
Dans la Dépêche du 8 novembre,

1' « Auditeur Inconnu » consacre sa
chronique « A l'écoute » au reportage
radiophonique d'une prise d'armes au
front.

Tous les lecteurs et auditeurs appren-
dront certainement avec plaisir que le
régiment breton qu'ils ont entendu dé-
filer, avec lequel ils ont vécu quelques
minutes, est celui du sergent Bertrand.
C'est ce même régiment qu'ils peuvent
voir sur l'écran, ainsi que Je l'ai signalé
récemment, recevant les nouvelles croix
de guerre attribuées aux plus braves.

L'Auditeur Inconnu a fait remarquer
que certaines faiblesses dans l'exécution
de la Marseillaise par notre musique
avaient ému les auditeurs, en donnant
à la diffusion de la cérémonie un ca-
ractère d'authenticité indiscutable. Ils
seront davantage émus quand ils sau-
ront que les clairons et les tambours
reprenaient leurs instruments pour la
première fois depuis le début de la cam-
pagne après avoir mené là-haut la vie
périlleuse d'agents de liaison et que les
musiciens, laissant les partitions avaient
durement peiné en « brancardant >

chaque fois que cela était nécessaire,
les camarades tués ou blessés.

Un appel entendu
Aujourd'hui me parvient de Plougon-

ven une lettre particulièrement émou-
vante. Trois jeunes filles me disent
avec quelle confiance elles suivent la
vie des combattante :

« C'est là que chaque soir nous vous
lisons et qu'ainsi nous nous sen-
tons plus près de vous tous. Votre
article lu, nous en parlons et en repai-
lons, car notre ampoule bleue — trop
fortement à notre gré — nous empêche
de continuer nos petits travaux manuels
de la journée : tricots pour nos parents-
soldats, ouvrages destinés à l'Arbre de
Noël des tout petits malades d'ici. Ainsi
nous avons l'impression de « servir »
un tout petit peu. Et puis, nous sommes
fidèles à la consigne que vous nous avez
donnée : nous écrivons à nos chers sol-
dats. En retour, nous recevons d'eux des
lettres bien réconfortantes qui témoi-
gnent de leur bon moral.

< Tous, à l'arrière, nous espérons bien
en la victoire et nous faisons entière
confiance à notre pays, à nos soldats...
Kenavo, sergent Bertrand. »

Des lettres, du tricot ! quel bel exem-
ple à suivre.

(A suivre). Sergent BERTRAND.

L'amiral de LABORDE prononçant son dis
LE CORTÈGE FUNÈBRE

Derrière le cercueil s'alignent les dra

A droite, devant le dra peau, le général MARIATJX

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 24 novembre

Le tribunal correctionnel s'est réuni hier,
«pus la présidence de M. Baschet, assisté
de MM. Hamery et FaJchiar, Juges. M.
Daigre occupe le siège du ministère public;
M. Pommier, celui de greffier, et M« TrémeA,
Huissier audiencier.

Abandons de travail
Employé dans une entreprise réquisition-

née, travaillant sur un cuirassé, l'ouvrier
Rondot a quitté Brest pour aller se marier* Angoulême.

Rondot, par l'organe de M. Le Brun, ex-
prime des regrets. Il a agi par Ignorance,
Pensant qu'U allait être mobilisé dans la
marine.I* tribunal le condamne à 50 francs

A '
B. eo est de même de Marcel Bentln qui,

JJu. a quitté l'arsenal de Brest pour Saint-
«azatre, croit-on, sans laisser d'adresse et
"•Ç* payer sa logeuse.

Les recherches pour le retrouver sont,
jusqu'Ici, restées Infructueuses.

Le tribunal le condamne par défaut à
Jours de prison.

A
Le manoeuvre Bacquet a aussi quittésonnL à ^entreprise Renvoisé, réquisltlon-

?*e; mais comme 11 l'a repris quelquesl~n aPres, il n'est condamné qu'à uneamende de seize francs.
Neuf Défense passive

s t — personnes ayant omis de masquer
lm arnmemt leurs lumières, soit dans des
d?meubles, soit en roulant en auto avec
,e* Phares trop puissants, sont condamnées
» des amendes allant de 10 à 25 francs.

m Un jeune vagabond
jJeja condamné à diverses peines de pri-?;°l.Louis Blayo, 23 ans, a été arrêté &

wrnbézellec en état de vagabondage.Jttant donné ses mauvais antécédents, 11
™» condamné à deux mois de prison.

_ Abus de confiance
ahV *ln Preschoux est poursuivi pourpus de confiance. Employé à la compagnie£»«urances « La Populaire », il a dé-
Jjrurne des sommes d'argent dont U était
~arSé du recouvrement.^ inculpé a remboursé le montant de sesretournements.
1,,.

la8t-cinq francs d'amende aves sursis
101 «mt infligés.

w Jugement
céd

mf Morvan avait comparu à une pré-
hjT?nte audience, sous l'incuLpation de
'2*ures par imprudence.

heurtidutsant une automobile, elle avait
tun-K ' ^ Kerfautras, un char des pompessif£ Ps- 1,6 conducteur, précipité de son""Se. fut blessé.
reclî, tribunal estime aux trois quarts la
•»iîonsablll,té de Mme Morvan dans cette

peaux de l'Association nationale des
Croix de guerre (groupes de Paris, de
Nantes, du Morbihan, des Belges de
Nantes) dont l'amiral Guépratte était
président d'honneur; le drapeau et le
fanion de l'Association des anciens Cols
bleus, etc...

Six marins portent sur un coussin :
l'un le chapeau, l'autre l'épée du défunt,
les quatre autres de multiples décora-
tions. Puis viennent les porteurs de
nombreuses couronnes dont les fleurs,
sous la pluie, s'effeuillent et s'étiolent.
On remarque celles du ministre de la
Marine, de la préfecture maritime, de
l'escadre de l'Atlantique, des Croix
de guerre, des Anciens élèves du lycée,
de l'attaché naval de Pologne, de
l'U. N. C. Deux autres portent ces ins-
criptions : « A mon bien-aimé » et
« Le plus jeune pilote du monde à
son parrain ». D'autres, plus modestes,
portent ces seuls mots : « A mon bien-
faiteur », témoignage de reconnaissance
à l'homme de coeur qui ne savait rien
refuser à ses anciens serviteurs, à celui
qui, par son inlassable bonté, savait
obtenir de ses états-majors et de ses
équipages le dévouement le plus absolu.

Au bras d'une infirmièreet s'appuyant
sur une canne, la veuve de l'illustre
marin, ayant à ses côtés : le capitaine
de vaisseau Thierry d'Argenlieu; l'élève
de l'Ecole polytechnique Georges Thier-
ry d'Argenlieu, gendre et petit-fils du
défunt; le capitaine de vaisseau Krantz;
le docteur Auffret, membres de la
famille.

L'amiral de Laborde, représentant
M. Campinchi, ministre de la Marine,

par la musique. La chorale chante
YAgnus Dei. Pendant la communion, la
musique joue le Chant funéraire, de
Gabriel Pauré.

M. le chanoineCourtet, curé de Saint-
Louis, donne l'absoute. La chorale
chante le Libéra et, salué par la sonne-
rie Aux champs et les troupes qui pré-
sentent les armes, le cercueil sort de
la chapelle pour être porté sur le cor-
billard, distant d'une quarantaine de
mètres.

LES DISCOURS
Le général Mariaux, gouverneur des

Invalides, grand mutilé, prend le pre-
mier la parole, au nom de l'Association
des Croix de guerre :

Discours du général MARIÀUX
Madame l'amirale,
Messieurs les officiers généraux,
Mes chers camarades,

Au nom du comité directeur et des mem-
bres de l'Association nationale des croix de
guerre, j'ai l'insigne et douloureux honneur
de venir rendre les derniers devoirs à notre
président, le chef illustre et vénéré qu'était
l'amiral Guépratte.

Je ne veux pas retracer ici sa longue et
glorieuse carrière, Je veux simplement rap-
peler les faits de guerre émouvants qui
auréolent de gloire, Jusque dans les écoles
anglaises, le nom de ce grand marin.

Nous sommes dans les premiers mois de
la grande guerre. Les flottes alliées an-
glaise et française ont reçu l'ordre de forcer
le passage de5 Dardanelles. Le 18 mars 1915
commence l'attaque. Le contre-amiral Gué-
pratte a arboré son pavillon sur le Suffren
et sollicite l'honneurde commander l'avant-
garde où figurent le Bouvet, le Gaulois et
le Charlemagne.

L'ouragan de mitraille s'abat sur la divi-
sion française sans que l'amiral Guépratte,
debout sur sa passerelle,manifeste la moin-
dre émotion. Tout son personnel suit

de Mme Morvan dans cette
dwc' 81 * condamne à 25 et 5 francs* amende.
lvr^Sf 8̂ quelques condamnations pour"esse, l'audience est levée à 16 heures.

Etat civil du 24 novembre
lçNalssances.

— Jacques-François Le Molgn,tin»/.'Porstrein-Lapierre; Jean-Claude Pa-p,,v," rue Traverse.rublicaticme A*|n«eig:«cations de mariages. — Paul Lafon,Slm^ne,de vaisseau, 21, rue d'Aiguillon, et
MaWie,Me Boullcant, s. p., dom. à Parti;
Prin?,. Vlerling, 2' maître radio, et Suzanne
Emiii V sage"femme- dom- a Saint-Nazaire;
la v, Brls' ouvrier à l'arsenal, 5, rue de
de u,?e' et Yvonne Le Quéré, s. p., 5, rue
ch« i0?es' — André Pellé, quartler-maitre-
Etion„et Anne Cochard, s. p., 6, passagecannJ.

.
Dolet; Ange Pujade, quartier-maitreeo^«r%er' 21- r«e Suffren. et Renée L'Hel-

Taviô ' s- P-. 3R. rue du Château; EdouardPierrer'Jïuartier-maitre radio, dom. à Salnt-
rue ""blgnon, et Yvonne Monot, s. p.,
toaîtr' les Le Go£flc: Joël Jacob, quartler-ftahiot radio, 5, rue Lapérouse, et Marie

Oie» ûactylosraphe. 3, rue Duquesne.
3 ~ Etienne-Auguste Mlorcec, 7 mois,
Kérévoi „!>érlgonan; Marie-Joséphlne-Julle
Le H,, '-t4 Bns' s- P- éPouse de Jules-Marie"" W, n~ Dan_ton._

PERTES ET TROUVAILLES
SéeTi. alman«ke matin, rue Arago prdon-
1ne eprt1?* Bailly, porte-monnaie contenant
'He r, alne somme. Rapporter à M. Le Gall

• quartier Kerfautras. Récompense.

et l'amiral de la flotte Darlan, com-
mandant les forces maritimes fran-
çaises, vient ensuite suivi des hautes
personnalités citées plus haut.

Dans la foule, on reconnaît : le commis-
saire général Bourgaln; l'ingénieur général
Roquebert; le médecin général Le Berre;
le contrôleur général Fleuriot; le contre-
amiral Lafargue; les généraux Germain et
Tranchant; les médecins généraux Brunet
et Avérous; le contrôleur général Corre;
le pharmacien général Le Naour.

Les capitaines de vaisseau Bouvet de la
Maisonneuve, Salaûn, Guillerm, Loyer; les
colonels Sheidhauer et Pinvidic; le méde-
cin en chef Mirguet; le chef d'escadron Le
Guillou et le capitaine Mestrier, comman-
dant les gendarmeries maritime et dépar-
tementale; des délégations d'officiers supé-
rieurs et subalternes de la flotte de l'Atlan-
tique, du secteur de défense, des divers
services de la 2e région et de l'arsenal, etc.

Les lieutenants de vaisseau de Montes-
quieu, Dufay, Martenot et Girard, officiers
d'ordonnance.

MM. Inizan, député; Lullien, premier
adioint; Goux, maire de Guipavas; Rous-
seau, ancien adjoint-maire; Périou, conseil-
ler d'arrondissement; MM. Baschet, prési-
dent du tribunal; Donnart. procureur de la
République; D.-J. Corre, président de la
Chambre de commerce; Croûton, conseiller
municipal; le capitaine Gabillon, Ingénieur
principal des poudres, et Coulm, adjoint
administratif, représentant le directeur de
la poudrerie du Moulin-Blanc; le capitaine
Ernou. représentant les officiers de réserve
et le Centre régional; de la Ménardiêre
président de l'U. N. C; Mignon, consul
d'Angleterre, etc.

Les délégations des sociétés civiles; les
Médaillés militaires ayant à leur tête M. Le
Goff; le Souvenir français, le commandant
Rondeleux, MM. Guitton et Smolders; l'As-
sociation nationale des Croix de guerre,
représentée par, outre le général Marlaux,
MM. Gaston Dupont, Hansler, Coulon,

l'exemple du chef et les actes de dévoue-
ment s'accomplissent au delà de toute
limite : 11 en est de fantastiques.

Au bout de quelques heures de lutte, le
Bouvet, percé à Jour, chavire et s'enfonce
dans l'abîme. En 55 minutes périssent ainsi
le commandant. 23 officiers, 619 gradés et
marins.

Le Gaulois étant menacé d'un pareil sort,
l'amiral Guépratte, dans une vedette an-
glaise _ Car tous les canots du Suffren
ont disparu, émiettés par les obus — cingle
vers le navire agonisant. Il est reçu à ia
coupée par le capitaine de vaisseau Briard
et par la garde, baïonnette au canon,
tandis qu'un clairon sonne les honneurs!

Ce luxe de politesse en un tel moment
stupéfie les Anglais. Le Gaulois échappe à
la mort, car son commandant réussit a
l'échouer hors de portée des canons turcs
et allemands.

Bilan de la Journée : sur 18 cuirassés,
trois sont coulés et quatre (Suffren, Gau-
lois, Inflexible et Agamemnon) sont hors
de combat.

De cette bataille du 18 mars 1915. nous
retiehdrons ceci : la grande figure de la
tournée a été le contre-amiral Guépratte
commandant la division française; Gué-
pratte, l'amiral d'avant-garde qui, tel le
maréchal Ney, mérite d'être appelé le brave
des braves et a soulevé la véhémente adml
ration des chefs britanniques, qui s'y con-
naissent. _i

Sa devise, pendant toute sa carrière, est
celle qui est Inscrite en lettres d'or sur
nos bateaux : « Honneur et Patrie. » Mais
admis à la retraite, l'ancien chef y a ajouté
cette règle de conduite : « Servir. »

C'est ainsi que, par sa présence partout
où elle était nécessaire pour susciter les
dévouements, il a rendu service. C était, à
Paris et dans maints ports de mer, une
figure légendaire que celle de ce vieux
soldat avec sa haute stature portant en
apparence une figure ascétique... qu'Ulu-
mlnait souvent un sourire plein d'indul-
gence et de bonté. Assidu à toutes nos
réunions des croix de guerre, 11 y faisait

de l'Amirauté la manière splendide dont
l'escadre française s'est comportée. Elle n'est
aucunement troublée par ses lourdes pertes.
L'amiral Guépratte l'a menée au feu, dans
une action rapprochée, avec la plus grande
bravoure.

La Division Guépratte, renforcéedu Henri
IV et du Jaureguiberry, continue à donner
le plus bel exemple. L'énergie inlassable de
l'amiral enflamme l'ardeur de ses hommes,
et pour illustrer son rôle au cours de cette
période, Je veux vous lire l'anecdocte sui-
vante racontée par le commandant du
cuirassé anglais Lord Nelson :

Comme nous combattions un four les
batteries turques, nous apercevons le Jaure-
guiberry, portant la marque de l'amiral
Guépratte, s'avancer vers nous, stopper en
plein détroit et héler un torpilleur. Une
baleinière est armée; l'amiral y embarque et
fait arborer un pavillon à la poupe. Les
canonniers turcs d'Anatolle, reconnaissant
à ces divers signes qu'ils ont affaire à un
personnage de marque, concentrent aussitôt

I leur feu sur la baleinière et le torpilleur.
' Néanmoinsla nage de l'embarcation demeure
aussi belle et régulièrement cadencée.

Sitôt monté à bord, sans souci des pro-
jectiles qui continuent à l'encadrer, Il se
dirige vers la baie de Morto, afin d'y témoi-
gner sa cordiale sollicitude aux soldats
combattants ou blessés.

<Eh bien, tous à bord du Lord Nelson,
nous admirions ce spectacle empreintd'une
véritable grandeur. Et voilà pourquoi l'amiral
Guépratte. si chevaleresque, est admiré de
toute la Flotte britannique, y compris les
plus jeunes et Insouciants matelots.

Ce vivant témoignage d'un témoin ocu-
laire est la plus belle Illustration de
l'attitude magnifique de l'amiral pendant
cette période héroïque.

L'amiral de Laborde parle alors de la
belle fin de carrière maritime de l'amiral
Guépratte :

Mais les services de l'amiral Guépratte,
poursuit-il, ne s'arrêtent pas là.

Dévoué aux populations bretonnes, qu'il
connaît si bien, il les représente, pendant
une législature, à la Chambre des députés.

Puis il consacreson activité, comme repré-
sentant de la Ligue maritime et coloniale,
à une propagande enthousiaste en faveur
de la marine, et les paroles qu'il trouve dans
son coeur ainsi que son prestige personnel,
provoquent plus d'une vocation en faveur
de la marine, qu'il servit avec tant de gloire.

Je n'ajouterai rien à ce récit trop bref de
la magnifique carrière de l'amiral Guépratte.
Il sufflt à lui seul pour dresser de toute sa
hauteur cette belle figure, qui est vérita-
blement le symbole de l'honneur militaire
et naval. Son souvenir suscitera, J'en suis
sûr, l'enthousiasme des Jeunes générations,
qui voudront, à son exemple, servir héroï-
quement leur pays.

En m'inclinantdevant son cercueil Je vous
apporte, Madame, les condoléances profon-
dément émues de la marine tout entière.

Le cortège se reforme dans le même
ordre qu'à l'arrivée, précédé des clai-
rons et de la musique de la flotte qui
jouera pendant le trajet de l'hôpital au
cimetière les marches funèbres de Cho-
pin et de Sellenick. Encadré de marins,
l'arme basse, le char funèbre se met
lentement en marche.

Les cordons du poêle sent tenus par:
M. Le Gorgeu, sénateur-maire; le vice-
amiral Gensoul; l'amiral Nielly et le
général Germain.

Tout le long du parcours, malgré la
pluie qui n'a cessé de tomber depuis le
matin, les trottoirs sont envahis par une
foule recueillie qui a voulu rendre au
héros des Dardanelles un respectueux
et dernier hommage.

Les troupes font la haie de chaque
côté de l'allée du cimetière et rendent
une dernière fois les honneurs à celui
qui avait toujours donné à tous le plus
bel exemple du devoir militaire, du
courage, et dont le nom appartient
maintenant à l'Histoire.

Puis, devant la chapelle du cimetière
où le cercueil disparaît sous les fleurs,
c'est le long défilé de tous les assis-
tants, émus, qui présentent à la famille
leurs condoléances.

Le cercueil est ensuite descendu dans
la crypte de la chapelle, en attendant
sa définitive inhumation, peut-être aux
Invalides, sépulture des héros.

ALLO ! ALLO !

apprenez que...
La situation des locataires mobilisés

Paris, 23. — La chancellerie ayant été
saisie de diverses demandes relatives à l'ap-
plication du décret sur le régime des loyers
en temps de guerre, notamment en ce qui
concerne les droits et obligations des mili-
taires de carrière et des fonctionnaires mo-
bilisés, il est rappelé, sous réserve de l'in-
terprétation des tribunaux:

1" Que les officiers et sous-officlers de
carrière ne rentrent pas dans la catégorie
des « rappelés sous les drapeaux » visés
par le décret du 12 juillet 1939 et qu'ils
ne peuvent pas davantage se prévaloir de
la mobilisation générale pour prétendre à
bénéficier de la réduction de plein droit
au quart de leur loyer. Ayant conservé l'in-
tégralité de leur solde, ils se trouvent dans
la même situation que les non mobilisés
qui, pour obtenir une réduction, doivent
établir que, par suit*> des circonstances nées
de la guerre, ils sont privés d'une notable
partie des ressources sur lesquelles ils pou-
vaient compter pour le paiement de leur
loyer.

2° Que les fonctionnaires, employés, ou-
vriers qui continuent à recevoir intégrale-
ment leur solde, traitement ou salaire,
doivent également, et dans les mêmes con-
ditions, continuerà tenir leurs engagements.

3° Qu'il en est de même, à plus forte
raison, des retraités qui, rappelés à l'acti-
vité, recevraient des soldes supérieures à
leur pension de retraite et des officiers ou
sous-officiers de réserve qui toucheraient
des soldes égales ou supérieures aux rému-
nérations dont ils bénéficiaient dans la vie
civile.

COURANT ELECTRIQUE

La distribution d'énergie électrique
sera interrompue demain dimanche 26
novembre, de 8 à 16 heures, à Brest :

Rues Amiral Troude, Jurien de la
Gravière, Poullic-al-Lor, Porstrein-La-
pierre, rampe Messiliau. 18631

Autour de Brest

LAMBEZELLEC

SELECT
Soirée à 20 h. 30. Deux succès

ARMAND BERNARD
dans le film comique

UNE NUIT DE NOCES

Le film enchanteur
SI TU REVIENS...

avec le prodigieux REDA CAIRE
PILIER-ROUGE

COOPÊRATEURS. — En vue de la prépa-
ration de l'assemblée générale du 3 décem-
bre, les membres de la section sont priés
de ' se réunir dimanche 26 novembre, à
10 heures, dans leur local habituel.

SAINT-MARC
CINEMA des FAMILLES
Soirée à 20 h. 30. La poignante his-

toire d'une fille-mère qui se dévoue
jusqu'à la mort pour le bonheur de son
enfant: Jeanne BOITEL, LARQUEY,
Mady BERRY dans:

LA BATARDE

En l™ partie: un film d'émotions et
d'aventures avec le chien RIN-TIN-
TIN :

LA FIN DE ZORRO

THEATRE MUNICIPAL

Grands galas: ce soir à 20 h. 30
Demain en matinée à 14 h. 30

GABRIELLE ROBINNE
RENÉ ALEXANDRE

sociétaire ûe la Comédie-Française
et leur compagnie dans

TU CROIS AVOIR AIMÉ
pièce en trois actes

Le spectacle commencera par
LIVRE 12, un acte charmant
Location aujourd'hui de 11 à

17 h. Tél.: 34.06, de 8 h. 30 à 10 h.

SAINT=PIERRE=QUILBI6N0N

OhTMPlA
SOIRÉE A 20 h. 30

Un grand film d'aventures
avec Dorothy LAMOUR

HURRICANE

LANDERNEAU
FAMILY-CINEMA

Aujourd'hui 25, soirée à 20 h. 30 ;
demain 26, matinée à 14 h. 30, soirée

TOURA
DÉESSE DE LA JUNGLE

Un grand film d'aventures romanes-
ques entièrement couleurs naturelles,
avec Dorothy Lamour, la plus belle
femme du monde, et Ray Milland, le
merveilleux couple de HULA, fille de
la brousse.

En première partie :
LA VOIX QUI ACCUSE

une comédie dramatique policière
avec Akim TAMIROFF

oe
GRIÈVEMENT BLESSÉ PAR UNE RUADE

DE CHEVAL. — Hier matin, vers 8 heures,
le nommé Jean Jaffrédou, âgé de 37 ans,
cultivateur, habitant le village de Ker-Ma-
dec, en Pencran, étant occupé à soigner un
cheval dans une écurie de l'exploitation,
a reçu une terrible ruade de l'animal en
pleine figure. Très sérieusement blessé aux
mâchoires, la victime reçut peu de temps
plus tard les meilleurs soins du docteur
Tanguy, appelé d'urgence.

LAMPAUL-PLOUARZEL
CHIFFRE D'AFFAIRES. — Le maire de

Lampaul-Plouarzel informe les loueurs de
meublés et les patrons de gabares qui
n'ont pas encore payé leurs chiffres d'af-
faires en 1939 que M. le receveur des con-
tributions indirectes de Saint-Renan se
rendra à la mairie le lundi 27 novembre,
à 9 heures du matin, pour la perception
de l'impôt sur le chiffre d'affaires.

LANNIL1S
MEMENTODU DIMANCHE. — A 14 heu-

res, au stade de Kergroas, match de foot-
ball.

Patronage Saint-Pierre de Plouescat con-
tre S. C. lannilisien.

LE RELECQ-KERHUON
ELORN-CINEMA

Soirée à 20 h. 30. Une comédie musi-
cale qui ira droit au coeur de tous, In-
terprétée par l'adorable enfant au sou-
rire narquois et aux yeux tendres :
SHIRLEY TEMPLE dans
PAUVRE PETITE FILLE

En 1™ partie: Un grand film poli-
cier et d'aventures avec Peter LORRE

L'ENIGMATIQUE M. MOTO
ALLOCATIONS MILITAIRES. — Les allo-

cations du mois d'octobre seront payées au
bureau de poste du Relecq-Kerhuon,à par-
tir d'aujourd'hui jusqu'au 29 novembre au
plus tard.

CINÉMA DE LA CAISSE DES ECOLES. —
La séance annoncée pour ce soir à 20 h. 30,
n'aura pas lieu.

PLOUDALMÉZEAU
CONSEIL MUNICIPAL. — Le conseil mu-

nicipal est convoqué pour dimanche 26 no-
vembre, à 13 h. 30. Ordre du Jour : assis-
tances diverses; affaires diverses.

SPORTS
DANS LES SOCIÉTÉS

Buvez du vin nature/
le bon vin blanc
VALDEt
au café èt en famille

CINÉMA DU PEUPLE
SERVICE HABITUEL

CAR GRATUIT : 20 h. 15

nUV MATINÉE A 14 h. 30
KEiÀ SOIRÉE A 20 h. 30

La merveilleuse artiste Elisabeth
BERGNER dans une comédie dra-
matique prenante:

TU M'APPARTIENS

Le plus extraordinaire des films
d'aventures réalisé à ce jour :HURRICANE
avec la très belle DOROTHY
LAMOUR, John Hall, Mary Astor.

Venez voir ce film d'une puis-
sance et d'un réalisme qui dé-
passe tout ce que l'on a vu jusqu'ici

A.S. brestoise. — Convocations pour de-
main dimanche:

Equipes 2 et 1, à Ménez-Paul,à 12 h. 30
et 13 h. 30. Délégués: MM. Gaonach et Thi-
bault. Arbitres: MM. Goalès et Corre.

Equipe 3: à 13 h. 30, terrain de l'Etoile
sportive brestoise. Délégué: M. Plron.

A 9 h. 30, à Ménez-Paul, entraînement
pour tous les autres joueurs.

Basket-ball. — Equipe 1: à 10 heures, à
Ménez-Paul. Délégué: M. Guihéry.

Armoricaine.— Convocationspour demain
dimanche 26 novembre:

Equipe 1: contre Droit au But, à Ker-
huon. Départ au parc des Glacis, à 13 heures.

Equipe 2: contre Etoile sportive kerbon-
naise, terrain de Kerbonne, à 14 h. 30.

Equipe 3: contre Etoile sportive Iterbon-
naise, terrain de Kerbonne, à 13 heures.
Rendez-vous porte du Conquet, à 12 h. 15

Cercle athlétique brestois. — Tous les
Joueurs sont convoquésdemain, à 9 heures,
pour jouer la Milice (1 et 2), rue Branda.
Voir convocations au bar du Théâtre et au
café de la Poste.

U.S.O. brestoise et relecquolse. — Les
équipes 1 et 2 joueront demain les Jeunes
de Saint-Marc (1 et 2) à Saint-Mare.

La deuxième équipe prendra le car Ber-
thou à 12 h. 45, près de chez Cazes. Les
joueurs du Moulin-Blanc, à la cantine. Dé-
légués: Templier, Dantec et Le Tallec.

La première équipe prendra le second car
Berthou à 13 h. 15, au même endroit. Dé-
légués: Jan, Blouch, Kerriou et Mézou.

Les convocations nominales seront affi-
chées toutes les semaines: au Relecq, chez
Lagathu; à Kerhuon, chez René Le Roux,
et au Moulin-Blanc, chez Francis Bouhen-
nec. Les indisponibles devront prévenir le
secrétaire Dantec, 3, rue de la Pêcherie, à
Kerzincuff.

Etoile Saint-Roger. — Convocationspour
demain: équipes 1 et 2, à 12 h. 30, au bourg,
pour prendre le car Berthou, pour se rendre
à Saint-Pierre-Quilbignon.

E.S. kerbonnatse. — Section de basket-
ball. — Equipe 1: à 10 heures, à Kerbonne,
contre Ecole navale (1).

Equipe 2: à 9 heures, à Kerbonne, contre
marins.

Equipe 3: à 10 heures, au Petit-Paris,
centre Entente.

Equipe minimes: à 9 heures, au patro
laïque, contre P.L.R. (3).

Note très Importante. — Les joueurs des
différentes équipes sont instamment priés
de remettre demain leur carte de membre
actif de la société à leur capitaine respec-
tif, cette carte devant être timbrée par la
commission pour leur permettre de disputer
les challenges Abgrall et Mauviel.

Section de football. — Equipe 1: à
14 heures, au Valy-Hir, contre Armor (2).

Equipe 2: à 13 heures, au Valy-Hir, contre
Armor (3).

Présence indispensablede tous les Joueurs.
Etoile Saint-Laurent.— Convocationspourdemain:
Equipe 1: à 14 h. 30, terrain TJ.S.O.L.Q.,

contre J.S.O.B. Rendez-vous place de Kéri-
nou, à 13 heures.

Equipe 2: à 14 h. 30, au stade, contre
Celtique (1).

Equipe 3: à 13 heures, terrain U.S.O.L.Q.,
contre J.S.O.B. (2). Rendez-vous place de
Kérinou, à 12 heures.

Equipe 4: à 12 h. 45, au stade, contre Cel-
tique (2).

U.S.O.L. quilblgnonnalse. r— Convocations
pour rencontrer En Avant de Saint-Renan
(1 et 2), dimanche, à Saint-Renan.

Consulter la composition des équipes aux
endroits habituels.

Départ à midi, de la place de la Liberté,
porte du Conquet, café Le Bihan, Kérébé-
zon. Kérisitis, etc. Retour vers 18 heures.

Section de cross. — Entraînement au
stade, dimanche, à 9 h. 30.

La Landernéenne. — Convocations pourdemain dimanche 26 novembre:
Equipe U au terrain des sports, à 14 b. 15,

en amical, avec l'Etoile rouge.Equipe réserve: au même endroit, à
13 heures, équipe correspondantede l'Etoile.

Equipe Junior: repos.
Consulter le tableau d'affichage en fin de

semaine.
Société des patronages laïques munici-

paux. — Convocationspour demain diman-
che 26 novembre:

Equipe 1 : à 9 h. 30, A Ménez-Paul. contre
A.S. brestoise.

Equipe 2: à 9 h. 30, au patro, contre Ecole
nsvale (2).

Equipe 3: à 8 h. 30, au patro, contre Ker-
bonne (3).

Prière aux joueurs de se munir de leur
carte de membre du patro. dimanche ma-tin, pour anpositlon du timbre de l'Office
municipal des sports.

Etoile rouge de Brest. — Convocations
pour demain dimanche:

Football. — Equipes 1 et 2: à 11 h. 30très précises, au siège, place Guérin, pour
se rendre à I.anderneau.

Equipe 3: voir convocation ultérieure.
Basket-ball. — Tous les Joueurs, à 9 h. 30.

av. stade Henri Piéplu, contre Kerbonne (2).Arbitre: Morvan.
Voir convocation nominale au siège.
J.S.O.B. — Réunion des Joueurs de foot-

ball, demain dimanche, à 9 h. 30. au Heu
habituel.

Basket-ball. — Rendez-vous à 9 h. 30. auPolygone.
Section féminine. — Entraînementà l'Of-

fice des sports.
OI»IO

COMMISSION DE BASKET-BALL
DE LA REGION BRESTOISE

Matches à Jouer demain matin dimanche
26 novembre, à 10 heures, pour les équipes
premières, à 9 h. 15, pour toutes les autres:

A Ménez-Paul: A.S.B. (1) contre P.L.R. (1);
arbitre, M. Mérour.

Rue Branda: M.S.M. (1) contre C.A.B. (1);
arbitre, M. Perrot.

Rue Branda: M.S.M. (2) contre C.A.B. (2);
arbitre, M. Quévarrec.

Rue Branda: M.S.M. (m) contre J.S.O.B.
(m); arbitre à désigner.

A Kerbonne: E.S.K. (1) contre Ecole na-vale <1); arbitre, M. Raoul.
A Kerbonne: E.S.K. (2) contre marins (1);

arbitre, M. Raoul.
Au Petit-Paris: Entente (1) contre E.S.K

(3) ; arbitre. M. Morvan.
A Recouvrance:P.L.R. (2) contre Ecole na-vale (2); arbitre. M. Pirou.
A Recouvrance: P.L.R. (3) contre E.S.K

(4) ; arbitre, M. Pirou.
Au Polygone: Espérance (1) contre J.S.O.B

(1) ; arbitre, M. Hénaff.
Au Polygone: Espérance(2) contre J.S.O.B

(2) ; arbitre, M. Hénaff.
Les résultats devront être envoyés le di-

manche soir, avant 18 heures, par les équipes
gagnantes, à M. Quévarrec, 8, place La Tour
d'Auvergne, chargé de les communiquer àla presse.

Les matches des challenges Marcel Abgrail
et Jean Mauviel commenceront le dimanche
3 décembre. Les arbitres pouvant apporterleur concourssont priés d'en aviser M. Gui-héry, boite postale 15, à Brest.

Les cartes de club tenant lieu de licences
devront être soumises au timbrage à la réu-nion de Jeudi prochain.

Soirée 20 h. 30

avec l'étourdissant
James GAGNEY.

Matinée 14 h. 30 CELTIC
DEUX GRANDS FILMS

HOLLYWOOD... HOLLYWOOD...
Une évocation parfaite des joies et des tourments de la jeunesse moderneHÊVES DE JEUNESSE

interprété par Priscilla LANE Lola LANE, Rosemary LANE
Claude RAINS et Dick FORAN

à 18 heures précises
CAREFRÉE (Amanda)

Fred ASTAIRE et Ginger ROGERS
J^ljn_en version originale parlé anglais avec sous-titres français

ATTENTION : Pour les soirées de 20 h. 30, prenez l'autocar gratuit

OMNIA-PATHÉ
Matinée et soirée

PRIX MILITAIRES
Une histoire attendrissante :GRAND-PÈRE

avec la présentation de trois fil-
lettes prodiges. Jacotte, Anna Né-
vada, Mauricette Mercereau et
Larquey, Milly Mathis.

TIVOLI-PALACE
Matinée et soirée - Prix militaires

ARMOR
Matinée et soirée. Prix militaires

LA SALLE ECLATERA DE RIRE
avec Michel SIMON et ARLETTY dans

Circonstances atténuantes
____DORVILLE, ANDREX, Robert OZANNE, R. ARNOUX

lira* irtawjEDEN-PALACE
Matinée et soirée. Prix militaires

Un beau film sentimental :
VISAGES DE FEMMES

(Quand les hommes font souffrir)
Huguette Duflos. Th. Dorny, P.

Brasseur, Alerme.
Une comédie gaie :

AH, QUELLE FEMME !


